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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-95810

Département(s) de publication : 33
 Annonce n° 25-95810

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Conseil Départemental de la GirondeNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
GLEYZE Jean-LucCorrespondant :  , Président du Conseil départemental

Esplanade Charles de Gaulle, CS 71223  Adresse :  , 33074 Bordeaux
Coordonnées :

 Téléphone : 0556993333
 Courriel : dgar-d2asj-scp@gironde.fr

 Adresse internet : http://www.gironde.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://marches-publics.gironde.fr/

Section 2 - Description du marché

RD 937, RD3 et RD23 Communes de Blaye, Biganos et St Ciers sur Gironde - Mission Objet du marché : 
partielle de maîtrise d'oeuvre - Projet de reconstruction de 3 ouvrages d'art Pont de Paris / Pont de 
Fontenelle / Pont de la Croix Réf.2351

Département de la Gironde  Lieu d'exécution :  , 33000 Bordeaux

Section 3 - Caractéristiques du marché

Dans le cadre du programme de réhabilitation des ouvrages d'art, la Caractéristiques principales : 
Direction des Infrastructures de Mobilité du Département de la Gironde a décidé la réhabilitation des 
trois ouvrages ci-après : - Pont de Paris (3315229), sur la commune de Blaye. - Pont de Fontenelle 
(3305003), sur la commune de Biganos. - Pont de La Croix (3315065), sur la commune de Saint-Ciers-sur-
Gironde. Compte tenu des résultats d'inspection réalisés, le Département préconise une 
reconstruction partielle des ouvrages cités. La mission du titulaire porte sur l'ensemble de l'opération 
définie ainsi : 1) Réalisation des études préalables de diagnostic des ponts de Paris et de Fontenelle (EP
/DIAG). 2) Réalisation des études d'Avant-Projet détaillé de chaque ouvrage (APD). 3) Réalisation du 
Projet de chaque ouvrage (PRO). 4) Mission d'Assistance pour la passation des Contrats de Travaux de 
chaque ouvrage (ACT). 5) Contrôle des études d'exécution et établissement des Visas de chaque 
ouvrage (VISA)

Le cout prévisionnel des travaux est Quantités (fournitures et services), nature et étendue (travaux) : 
évalué à 1 200 000,00 euros TTC décomposé comme suit : Pont de Paris : 700 000,00 euros TTC Pont 
de Fontenelle : 300 000,00 euros TTC Pont de La Croix : 200 000,00 euros TTC

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-95810
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-95810
http://www.gironde.fr
https://marches-publics.gironde.fr/
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Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

24 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 
Le financement est assuré par le budget départemental sur les ressources publiques et réglementent : 

le paiement se fera par mandat administratif dans un délai global de 30 jours. Une avance pourra être 
versée selon les modalités précisées au cahier des charges
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 

Le candidat individuel, ou chaque membre du groupement, ne doit pas entrer dans l'un de services : 
des cas d'exclusion de la procédure de passation prévus par le code de la commande publique. 
Conformément aux articles R2142-19 à R2142-27 du code de la commande publique, les entreprises 
candidates peuvent se présenter sous la forme d'un groupement. Dans le cas où le titulaire du présent 
marché est un groupement conjoint, le mandataire du groupement est solidaire pour l'exécution du 
marché de chacun des membres du groupement
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 

françaisfrançais : 

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :
Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Renvoi au règlement de la consultationAutres renseignements demandés : 

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

Prix : 50%
Valeur technique : 40%
Valeur environnementale : 10%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

26/09/2025 à 16:00Date limite de réception des offres : 
120 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

2025-Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
0276
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Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie Renseignements complémentaires : 
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, 
déposer un pli, allez sur https://marches-publics.gironde.fr/ Code NUTS : FRI12 Marché périodique : 
NON Calendrier prévisionnel de publication des prochains avis :Instance chargée des procédures de 
recours : Tribunal administratif de Bordeaux, 9 rue Tastet, BP 947 33063 Bordeaux Tél : 0556993800 
Fax : 0556243903Mel : greffe.ta-bordeaux@juradm.fr Précisions concernant le(s) délai(s) d'introduction 
des recours : Référé précontractuel possible jusqu'à la signature du contrat. Référé contractuel devant 
la juridiction administrative saisie au plus tard le 31ème jour suivant la publication de l'avis 
d'attribution OU référé contractuel après la signature du contrat. Recours en contestation de validité 
du contrat dans un délai de 2 mois à compter des mesures de publicité appropriées de l'attribution du 
marché (en vertu de l'arrêt du CE du 04/04/2014, Département Tarn et Garonne, n°358994) Pièces 
constituant l'offre : - L'acte d'engagement établi selon le modèle joint, complété (fichier nommé AE), - 
La décomposition du prix global et forfaitaire (fichier nommé DPGF) - L'annexe décomposition du 
temps passé (fichier nommé DTP), - La fiche de visite du site (annexe 1 du présent RC). - Le Mémoire 
technique (fichier nommé MT), La valeur technique (40 points) sera appréciée selon les sous critères 
suivants : 1. Qualité de la proposition technique et organisationnelle : 20 points 2. Adéquation des 
moyens humains et de leurs compétences pour exécuter la mission : 10 points 3. Planning prévisionnel 
du déroulement du marché : 10 points Le présent marché public est exécutoire à compter de sa date 
de notification au titulaire jusqu'à l'admission des prestations. Visite OBLIGATOIRE Le candidat devra 
prendre rendez-vous au plus tard 8 jours avant la date limite de remise des offres auprès du : 
Département de la Gironde Direction des Infrastructures de Mobilité - DAPPIM - SEIVOA M. David 
FERRERA TÈl : 06.12.11.72.66

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse auprès de laquelle des renseignements complémentaires peuvent être obtenus : 
Département de la Gironde : Immeuble Gironde

Niveau accueil, 1 esplanade du général de gaulle  Adresse : , 33074 Bordeaux
Coordonnées : 

 Téléphone : 0556993333
 Courriel : dgac-dru-accueil@gironde.fr

 Adresse internet : https://marches-publics.gironde.fr/

Section 14 - Informations complémentaires

27/08/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://marches-publics.gironde.fr/
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